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A

Ê a genCte déposé “LAS du Tribunal de Commerce d'EVRY

Société par action simplifié à associé unique au capital de 20 000 Euros

Siège Social : 44 rue de Lattre de Tassigny 91100 Corbeil Essonnes

RCS EVRY 812 835 817

DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE

DU 31 mars 2020

DECISION D'AFFECTATION DU RESULTAT

de l'exercice clos le 30 septembre 2019

DEUXIEME DECISION

L'associé unique, après avoir constaté que les comptes de l'exercice font apparaître un
bénéfice de 25 097,91 Euros, décide de l’affecter de la manière suivante:

Entotalité au report à nouveau, qui s'élèvera à ........................... 40 923,28 Euros

Certifié conforme

La Présidence
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SAS LS9

Société par action simplifié à associé unique au capital de 20 000 Euros

Siège Social : 44 ruede Lattre de Tassigny 91100 Corbeil Essonnes

RCS EVRY 812 835 817

RAPPORT DE GESTION
DE LA PRESIDENCE DU 31 mars 2020

Approbation des comptes de
l'exercice clos le 30 septembre 2019

Le soussigné Marcelino Vieira Ribeiro, associé unique et Président de la société LS9, a,

en vue de l'approbation des comptes de l'exercice clos ie 30 septembre 2019, établi le
présent rapport de gestion sur la situation et l'activité de la Société durant l'exercice
écoulé.

ACTIVITE DE LA SOCIETE

- Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice.

Au cours de l'exercice clos ie 30 septembre 2019, le chiffre d'affaire s'est élevé à
920 867,94 Euros.

L'exercice clos le 30 septembre 2019 se traduit par un bénéfice de 25 097,91 Euros.

- Evolution prévisible et perspectives d'avenir.

Les objectifs pour l'exercice ouvert le 1er octobre 2019 sont les suivants :

Continuer le développement de l'entreprise.

- Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice.

Depuis le 30 septembre 2019, date de la clôture de l'exercice, la survenance d'aucun
événement important n'est à signaler.

RESULTATS - AFFECTATION

- Examen des comptes et résultats.

Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous
soumettons à votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de
présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur.
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Les règles et méthodes d'établissement des comptes annuels sont identiques à celles
retenues pour les exercices précédents.

Au cours de l'exercice cios le 30 septembre 2019, le chiffre d'affaire s’est élevé à
920 867,94 Euros contre 518 641,19 l’année précédente.

Le montant des traitements et salaires s'élève à 232 366,85 Euros contre 140 774,18

Euros en 2017-2018.

Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à 80 393,96 Euros
contre 44 927,13 Euros l’année précédente.

Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 877 147,93 Euros contre
488 535,25 Euros en 2017-2018.

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 43 754,62 Euros contre 41 416,30
l'année précédente.

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solide de -1 835,29 Euros des
produits et frais financiers, il s'établit à 41 919,33 Euros.

Après prise en compte:
- du déficit exceptionnel de -7 991,42 Euros,
- de l'impôt sur les sociétés de 8 830 Euros,

l'exercice clos le 30 septembre 2019 se traduit par un bénéfice de 25 097,91 Euros.

- Proposition d'affectation du résultat.

L'associé unique, après avoir constaté que les comptes de l'exercice font apparaître un
bénéfice de 25 097,91 Euros, décide de l’affecter de la manière suivante :

En totalité au report à nouveau, qui s'élèvera à ............................. 40 923,28 Euros

CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L. 223-19 DU CODE DE COMMERCE

En application des dispositions de l'article L. 223-19 du Code de commerce et de l'article
42-2 du décret du 23 mars 1967, il convient de relater que la convention portant sur la
rémunération de la Présidence sera portée sur le registre des décisions de l'associé
unique, en annexe au procès-verbal.
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Il est rappelé que la société prend en charge les cotisations sociales de la Présidence
de Monsieur Vieira Ribeiro.

IF a droit, sur présentation de justificatifs, au remboursement desfrais de représentation
et de déplacement engagés dans l'accomplissement de son mandat.

Marcelino Vieira Ribeiro

Président

Copie certifiée conforme
ME 22/06/2020 10:15:36 Page 5 sur 35
N° de dépôt - 2020/4926 / 812835817

 



SAS LS9

Société par action simplifié à associé unique au capital de 20 000 Euros

Siège Social : 44 rue de Lattre de Tassigny 91100 CorbeilEssonnes

RCS EVRY 812 835 817

ANNEXE

CONVENTIONS PASSEES ENTRE LA SOCIETE
ET L'ASSOCIE UNIQUE

L'associé unique prend acte qu'il a perçu une rémunération de 46 995,96 Euros au titre
de l'exercice clos le 30 septembre 2019.

est convenu que la société prend en charge les cotisations sociales du Président.

En outre, il pourra prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des
frais de représentation et de déplacement engagés dans l'accomplissement de son
mandat.
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SAS LS9
Société par action simplifié à associé unique au capital de 20 000 Euros

Siège Social : 44 rue de Lattre de Tassigny 91100 Corbeil Essonnes

RCS EVRY 812 835 817

TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES
A L'ASSOCIE UNIQUE

EN DATE DU 31 mars 2020

PREMIERE DECISION

L'associé unique, sur la base du rapport de gestion qu'il a rédigé, approuve les comptes
annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés le
30 septembre 2019, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées
dans ce rapport.

DEUXIEME DECISION

L'associé unique, après avoir constaté que les comptes de l'exercice font apparaître un
bénéfice de 25 097,91 Euros, décide de laffecter de la manière suivante:

En totalité au report à nouveau, qui s'élèvera à ............................. 40 923,28 Euros

TROISIEME DECISION

L'associé unique prend acte que la seule convention visée à l'article L. 223-19 du Code
de commerce passée avec la Société au cours de l'exercice écoulé concerne la
rémunération de la Présidence.

QUATRIEME DECISION

L'associé unique prend acte qu'il a perçu une rémunération de 46 995,96 Euros au titre
de l'exercice clos le 30 septembre 2019.

Il est convenu que la société prend en chargeles cotisations sociales du Président.
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En outre, il pourra prétendre, sur présentation des justificatifs, au remboursement des
frais de représentation et de déplacement engagés dans l'accomplissement de son
mandat.

CINQUIEME DECISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.
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Désignation del'entreprise : __LS9 Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* L_12]
Adresse de l'entreprise 44 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 91100 CORBEIL-ESSONNES Durée de l'exercice précédent* L12]

Numéro SIRET* [81112[ 8[ 3] S 81 117} Oo Gt tal Néant [] *
Excroice N clos le,

l 30/09/2019 l

A J Brut AROSSEREN, ProvisIons Net

Capital souscrit non appelé po / @ AA Pa
à =

£ Frais d'établissement* SN … UERI) £ SUNFONME AB AC

: Frais de développement* À ee ä t- BC RIGINÂl CX CcQ

2 Concessions, brevets et droits similaires Per Ar AG

5 Fonds commercial (1) AHI AI

È Autres immobilisations incorporelles Ad 26030 AK 26 030

5 Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

2 Terrains AN AO

, : Constructions AP AQ

D ë Installations techniques, matériel et outillage industriels AR 78296 AS 44 307 33 989

à Ô Autres immobilisations corporelles AT 55471 JAU 36 364 19 107

£ à Immobilisations en cours AV AW

5 £ Avances et acomptes AX AY

& Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

È Autres participations CU CV

£ Créancesrattachées à des participations BB BC

ê Autres titres immobilisés BD BE

3 Prêts BF BG

À Autres immobilisations financières* BH 1000 ÎBI 1 000

TOTAL (H) BJ 160 797 ÎBK 80 672 80 126

Matières premières, approvisionnements BL BM

. En cours de production de biens BN BO

8 En cours de production de services BP BQ

5 Produits intermédiaires et finis BR BS

Marchandises BT BU

£ Avances et acomptes versés sur commandes BV 5804 Ipw 5 804

où 8 Clients et comptes rattachés (3}* BX 422 560 iBY 13 708 . 408851

© £ Autres créances (3) BZ 45 952 ÎCA 45 952

G ° Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

Valeurs mobilières de placement )1cp CE
£ ë (dont actions propres:À

ë 5 Disponibilités CF 13 443 ÎcG 13 443

2 e Charges constatées d'avance (3)* CH 13185 ÎCI 11185

£ È TOTAL Gi)  |cs 498944 Îck 13 708 485 235
4 À Frais d'émission d'emprunt à étaler {v) CW F

ë ë Primes de remboursement des obligations {V} CM e

È £ Ecarts de conversion actif * (VD CN

Ë Ë TOTAL GENERAL (I à VI) CO 659741 A | 94 380 565 361

Reno CRE RS
den Immobilisations : Stocks: Créances :        
 

+ Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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Formulaire
À du Codef

q

LS9
Néant []*

Exercice N 30/09/2019

Capital social ou individuel (L)* (Dont versé:20.900, ) DA 20 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, … DB

Ecarts de réévaluation (2}* {dont écart d'équivalence | } IpcC

Réserve légale (3) DD 2 000
Cî

D Réservesstatutaires ou contractuelles DE

5 Dont réserve spéciale des provisions BI DF
ä Réserves réglementées (3)* { pour fluctuation des cours )

a x ( Dontréserve relative à l'achat d'oeuvres EJ ) DG2 Autres réserves originales d'artistes vivants * ”
É Report à nouveau DH 15 825
2 +

5 RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 25 098

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL(}|DL 62 923

É o Produit des émissions de titres participatifs DM
8 $
‘2 & Avances conditionnées DN
È à
< TOTAL (1PO
D T .
Ë 8 8 Provisions pour risques DP

È É È Provisions pour charges DQ
Æ 35

TOTAL (HDIDR
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Emprunts obligataires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

s Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) IDU 43 366

a Empruntset dettes financières divers {Dont emprunts participatifs ) [DV 6 098

E Avances et acomptes reçus sur commandes en cours Dw 23 238

A Dettes fournisseurs et comptes rattachés Dx 236 358

Dettes fiscales et sociales DY 162 548

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes EA 30 830

nl Produits constatés d'avance (4) EB

Ë TOTAL(IV)IEC 502 438

È Ecarts de conversion passif * (V) lED

& TOTAL GÉNÉRAL(à V) ÎEE 565 361

s (1) Écant de réévaluation incorporé au capital 1B

Ë Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

2 5 €) Dont Écart de réévaluation libre 1D

£ 2 Réserve de réévaluation (1976) 1EË

ë (3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 479 200

(5)| Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 43 366

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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 CEZED - — DGFiP N° 2052 - SD 2019
taleahte5À2 COMPTEDE RÉSULTATDE L'EXERCICE (ŒEnlist) |
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DésignationdeFerre | Néant [7] *

a\ * CHU CONFORME Exercice N

Y fOs France anis Total
VarÉFandise mir FA FB FC

biens * FD FE FF
6 Production vendue { services * FG 920868 ru FI 920 868

É Chiffres d'affaires nets * FJ 920 868 FK FL 920 868

ë Production stockée * FM

à Production immobilisée * FN

5 Subventions d'exploitation FO

& Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges * (9) FP

Autres Produits (1) (11) FQ 35

Total des produits d'exploitation (2) (1) FR 920 903

Achats de marchandises (y compris droits de douane) * FS

Variation de stock (marchandises) * FF

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) * FU 27 476

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) * FV

& Autres achats et charges extemes (3) (6 bis) * FW 505 657

< Impôts, taxes et versements assimilés * FX 7 502

G Sataires et traitements * FY 232 367

a Charges sociales (10) FZ 80 394

a & | - dotations aux amortissements * GA 22 981
© g ÈË Sur immobilisations - —
< 8 Ê - dotations aux provisions GB

O 5 E Sur actif circulant : dotations aux provisions* Gc

à Pour risques et charges: dotations aux provisions GD

Autres charges (12) GE 771

Fotal des charges d'exploitation (4) (I) GF 877 148

1- RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1-1 GG 43 755

Ë ë Bénéfice attribué ou perte transférée * QI) fou

Ë 5 Ë Perte supportée ou bénéfice transféré * @V) Ia

Produits financiers de participations (5) GJ

ë Produits des autres valeurs mobilières et créances del'actif immobitisé (5) CK

Z Autresintérêts et produits assimilés (5) GL

É Reprises sur provisions et transferts de charges GM

Ë = Différences positives de change GN

Ô Si Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement Go

à F Total des produits financiers (V) Îor

< o Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ

ë 8 Ë Intérêts et charges assimilées (6) GR 1835

È # 2 Différences négatives de change Gs

£ Oo £ Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

: Total des charges financières (VI) Gu 1 835

2- RÉSULTAT FINANCIER  (V-VI) Gv -1 835

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS Œ-U+ DI-IV + V-VE GW 41919

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032
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cerfa) DGFiP N° 2053 - SD 2019

Formulaire obligatoire (article 53 A (4) | COMPTE DE RESUYTAT DE L'EXERCICE (suite) |

 

 

 

      

 
  

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

du Code général des impôts) \ N J

Désignation de l'entreprise _LS9 PT oemar /ansr Néant [7 *
AN VeTEPEN LOTERÈRIE

Gr 4 LZAIGINAL Exercice N
à Produits exceptionnels sur opérations de gestion \ HA

£ é Produits exceptionnels sur opérations en capital * À HB 9 053

£ ô Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels (7) (VID | 9 053

#& [Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 5 491

ë 2 Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 11 553

Ë ÈË Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

# Total des charges exceptionnelles (7) (VID) HH 17 044

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL( VIL- VIH) Hi -7 991

Participation des salariés aux résultats del'entreprise OX) LH

Impôts sur les bénéfices * X) IHk 8 830

TOTAL DES PRODUITS (1 + IL + V + VI) HL 929 955

TOTAL DES CHARGES (HE +1V+VI+ VIII+IX+X) [nm 904 857

5 - BÉNÉFICE OU PERTE(Totaldes produits - Total des charges) HN 25 098

@) | Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

produits de locations immobilières HY

@ Dont { produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs {à détailler au (8) ci-dessous) 1G

- Crédit-bail mobilier * HP 179 478

G) Dont = Crédit-bail immobilier HQ
(4) Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs {à détailler au (8) ci-dessous) 1H

{5} Dont produits concernantles entreprises liées 1]

(6) Dontintérêts concernantles entreprisesliées 1K

{6bis)! Dont dons faits aux organismesd'intérêt général (art. 238 bis du C.G.1) MX

(éter) Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD

(9) Dont transferts de charges Ai

un (0) Dontcotisations personnelles del'exploitant (13) A2

© (11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

ë {12} Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4

É @3) Dont primes et cotisations | A6 | A9

ë complémentaires personnelles : facultatives obligatoires

8 (7)! Détail des produits et charges exceptionnels (Sile nombre de lignes est insuffisant, reproduire le - Pere N = x
= cadre (7) et le joindre en annexe) : Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

8 Amendes 5 491

£ Remb assurance 5 000

Ë Regul ProBTp 1 501

ë Regui Fournisseurs 11 553 2 552

ë

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs: Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs  
 

 

 

       
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2632
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Désignation de l'entreprise LS9 | Néant [1 *

a T Valcur brute desi biti a Augmentations6 à :
El CADRE A IMMOBILISATIONS . . : Conséunves aus Resleation phuqués aù Te
1 ait début ® l'exercice cvs de levernssltie misc en ie#

ok 2
à & Frais d'établissementet de développement TOTALI CZ D8 D9
El S
81 © ns nie : z «
ë] Z Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTALH IKD KE KF 26 030
Ë

# Terrains KG KH KI
S —
ë 2 D KK ;À & [Sursol propre ce LL A ki KK KL

4 ë Sur sol d'autrui conne M1 AisM KN KO
D e2 8 |Installauons générales, agencements et Dont -

Lu Le é des contructions * Lors M2 ] KP KQ KR
E Installations techniques, matériel et Dont ;

« outillage industriels Composants M5 ] ss 78 296 KT KU
œ &  [Installahons générales, ngencements, EV KW KX
© È aménagements divers *
e — e

2 Ê8 Matériel de transport * RY 55471 KZ LA
© LES bireairÊ 5 ‘ atéTiel : & DurEall Et MODIRET LB LC LD

8 informatique

Ë Emballages récupérables ct divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours LH LI LJ

Avances et acomptes LK LE LM

TOTAL HE EN 133767 Lo LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 83M 8T
Le)

me Autres parlicipations su 8v 8w

© Autres titres immobilisés ip IR 18
<

Æ Prêts et autres immobilisationsfinancières ÎT 1000 iu IV

TOTALIV LQ 1000 LR LS

TOTAL GÉNÉRAL(+ II+HHI+IV) |6G 134767 |OH @J 26 030

Diminutions | Valeurbrute des Ferpar

CADRE B IMMOBILISATIONS par virements de poste par ccssions à des ticrs ou musee hors series ou , . a Valeur d'origine des immobi-
ä poste tésiitent d'une me en équiatence la fin de l'exercice hsations en fin d'exercice

E Frais d'établissement
2 et de développement TOTAL I LIN CS DG D7

© Autres postes d'immobili-
Æ sations incorporelles TOTAL H} 10 LV LW 26030 |IX

Terrains IP LX LY LZ

Sursol propre iQ MA MB MC

Constructions Sursol d'autrui IR MD ME MF

Inst. gales, agencts et IS MG MH MI
am. des constructions

Installations techniques, matériel -
un “ : 7
a et outillage industriels IT MI MK 78296 |ML
es] Inst. gales., agencts, iU
D aménagements divers MM MN MO
© i i-
à Auires immobi Matériel de transport |! MP MQ 55471 [MR
6 lisations FRERE -
© Matériel de bureaue EW

… corporelles isformatique, mobilier MS MT MU
Es = =
È Emballages récupérables ;x
& et divers * MV MW MX
4 :
ä Immobilisations corporelles en cours MY MZ NA NB

& Avances et acomptes NC ND NE NF
S
« TOTAL HI LE NG NH 133767 |NI

£ Participations évaluées par mise en Z OÙ M7 ew
5 équivalence

S 8 Autres participations 15 ox oY OZ
Æ

& : : ie «
È 5 Autres titres immobilisés ü 28 2C 2D
e

9 Z Prêts et autres immobilisations financières i2 2€ 2F 1000 |2G
Z
E TOTALIV 1 NS NK 1000 |2n

TOTAL GÉNÉRAL (+ NE+ LIL4+ HV) 14 OK eL 160 797 |oM

*Des explications concernantcette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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D TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION bGrip Ne 2054 bis - SD 2019
Forma oblancr arcie 53 À SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

du Code général des impôts )
   

Exercice N clos le | 30/09/2019 |
Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis 3 du CGI) doivent joindre ce

tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris} l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6} devient nulle.

Désignation del'entreprise : _LS9 Néant

[K]

*

 
Détermination du montant des écarts

 

 

renus : : Montant de la> Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement
CADRE A (coi.i - col.2) €} £e SUPP provision

. . 'exerci spéciale à la fin
Augmentation Augmentation Aucours de l'exercice Montant cumulé Fe l'exercice

du montant brul du montant Montant Fraction résiduelle à la fin de l'exercice [(col j - col.2)

des immobilisations Îdes amortissements des suppléments correspondant aux (4) | col s (5

k ; d'amortissement (2) éléments cédés (3) 5 ° é

 1 Concessions,brevetset
droits similaires
 

2 Fonds commercial

 

3 Terrains

 

4 Constructions

 5 Installations techniques
mat. et out. industriels

6 Autres immobilisations
corporelles
 

 

7 Immobilisations en cours

 

8 Participations

 

9 Autrestitres immobilisés

  10 TOTAUX      
 

(1) Les augmentations du montantbrutet des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sontcelles qui ont été apportées au montant des immobilisations

amortissables réévaluées dans les ditions définies à l'article 238 bis J du code général des impôts ctfigurant à l'actifde l'entreprise au débutdel'exercice.
Le montantdes écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

 

  (2) Porter danscette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux ptes d'amorti { pie de résultat} écutifà la réévaluation

G) Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice, H convient d'y reporter, l'année deJa cessionde l'élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.

(4) Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4;
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actifde l'entreprise au début de l'exercice.

(5) Le montanttotal de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passifdu bilan (tableau n° 2051) à la ligne "Provisions réglementées".

 

 

CADRE B

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUEFISCAL

 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUTDE L'EXERCICE....un
 

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE..nee

3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE..nnuiiinrrre =
 

  
 

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé quecette imputation est purementfiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent

à réintégrer chaque année dansleur résultat comptabie le supplé d'amorti < Gcutifà la réévaluati

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés
aux colonnes3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de limputation, le numérateur étant le imontant du déficit imputé et le dénominateurceluidela provision.  Co

py
ri
gh
t
G
r
o
u
p
e
I
S
A

(2
01

9)
I
S
A
C
O
M
P
T
A

 

+ Des explications concernant cette rubrique sant données dansla notice 2032
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CD…obligatoire (article 53 A
du Code générai des impôts}

 

(6) [ AMORTISSEMENTS
 

DGFiP N° 2055 - SD 2019

 

Désignation de l'entreprise  LS9 Néant [] *
 

CABRE À

 (OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

 

 

 
 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

  
 

         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
 

 

 
 

 

  

            
  
  
 

 

  

Montant des Augmentations : dotations Diminutions ; Montant des
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES amortissements au Fe l'exercice amortissementsafférents … Amortissements

début de l'exercice lectif et reprises à la fin de l'exercice

Fedéveloppement TOTALI |CY EL EM EN

Auiresimmobilisations TOTALE |PE PF PG PH

Terrains PI PJ PK PL

Sur sol propre PM PN PO PQ

Constructions Sur sol d'autrui PR PS PT PU

Inst.générales, agencementsct
aménagements des constructions PV PW px PY

Installations techniques, matériel et
outillage industriels Pz 31 620 IQA 12687 |QB QC 44 307

Inst. générales, agencements, :
Autres aménagements divers QD QE QF QG

Matériel de transport QH 26 070 [QI 10 294 QJ QK 36 364

immobilisations Matériel de bureau et
u informatique, mobilier QL QM QN Q0

corporelles = =
Emballages récupérables QP QR os QT

TOTAL HT [QU 57 690 |QV 22981 [QW QX 80 672

TOTAL GENERAL(1 + Ii+ HI) ON 57 690 |OP 22981 1©Q OR 80 672

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
M net des

Immobilisations Colonne 1 Colonne 3 Coïonne 4 Colonne 6 armortissements à la
amortissables Différentiel de ERA2ip [morissement fiscal Différentiel de Panip mortissement fiscal fin de l'exercice

durée et autres Bress! exceptionnel durée et autres ares exceptionnel
ee
Fais éblissunents 40) NI N2 N3 N4 N5 N6

Autres Immob. incor:

porelles TOTAL 1 N7 N8 P6 P7 P8 P9 Qi

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

e Sursot propre |Q9 Ri R2 R3 R4 RS RG
£

Ë Sursol d'autrui |R7 R8 R9 SI S2 S3 S4

Ë Inst. palesagenc
Ô Àétandes const. 95 Sé S7 S8 S9 TI T2

mat crountiage TS T4 TS T6 T7 T8 79

É lndneeeUI U2 U3 U4 US U6 u7
Se ranper U8 U9 vi v2 V3 V4 V5
£ À
ÉE PromeenraLE V7 v& vo WI w2 W3
FA

£ Ë nnéivers [WA] Ws W6 W7 wW8 w9 XI

ë TOTALHi X2 Xx3 x4 X5 X6 X7 X8
ä Frais d'acquisition de Fo Û d TR TT SPee
— titres de participations NE NM à NO
È FOTALIY

© Total général
8 Lasieniav NP NQ NR NS NT NU NV
Re [rotal général Inw Total général Toral général
È (NPANQINE) non venié (NS#NT+NU)| NY sonné (NW-NY|NZ
2 |__CADREC
Ë MOUVEMENTS DE L'EXERCICE M 4 ' : àÉ . ontant net a . Dotations de l'exercic8 AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES épur de l'exercice Augmentations aux ameMissements $ none “ee à la

SUR PLUSIEURS EXERCICES * In TexerGice

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR        
 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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(7) | PROVISIONSINSCRITES AU BILAN DGFiP N° 2056 - SD 2019
 Formulaire obhgatoire (article 53 À

du Code général des impôts)
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

   
 

  

      
 

         

Désignation de l'entreprise  LS9 | Néant [}*

a Montant au début AUGMENTATIONS: DIMINUTIONS: Montant
Nature des provisions del'exercice Dotations de l'exercice Reprises del'exercice à la fin de l'exercice

1 2 3 4

Provisions pour reconstitution des , .
gisements miniers et pétroliers 3T TA TB TC

Provisions pour investissement

(art. 237 bis A) 3U TD TE TF

A Provisions pour hausse des prix (1} * 3V TG TH Ti
a
“0

5 Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO
E
2 Dont majorations exceptionnelles
bb D3 D4
B|de30% Ds D6

Provisions pour prêts d'installation

& (art. 39 quinquies H du CG y IK IL IM
È Autres provisions réglementées (1) 3Y TP TQ TR

&
TOTALI1I 13Z TS TT TU

Provisions pourlitiges 4A 4B ac 4D

Provisions pour garanties données

aux clients 4Ë 4F 46 4H
a Provisions pour pertes sur marchés à 4] 4K 4L 4M

SnLierme

£ Provisions pour amendes et pénalités JAN 4P AR 4s

8 Provisions pour pertes de change 4T 4U av AW

& Provisions pour pensions et obli- |
"E gations similaires 4x 4Y 4Z SA

& Provisions pour impôts (1) 5B sC 5D SE

& Provisions pour renouvellement des

È immobilisations * SF 5H 53 sk

5 ['Provisions pour gros entretien et ;
2 grandes résionS+ EO Le EP EQ ER

Provisions pour charges sociales et

fiscales sur congés à payer * 5R 5 ST su

Autres provisions pour risqueset
charges (1) SV SW SX SY

TOTALII {5Z TV ITW TX

- incorporelles GA 6B 6C 6D

- corporelles 6E 6F 6G 6H

£ sur - Titres mis en équivalence [O2 O3 O4 es

8 immobilisations |. titres de participation SU 3v 2W sx

& _autres immobilisa- 66 @7 O8 G9
5 tions financières (1) *
©

a! Surstocks et en cours 6N 6P 6R 6$
2 :
| Sur comptes clients 6T 13708  6U 6v 6W 13 708

< LL
H 1e fat& |&| Autres provisions pour

ë dépréciation (13* 6x 6Y 6Z A

$ TOTAL I |78 13708 ÎTY TZ UA 13 708
s
8 TOTAL GENERAL (+ II + HI) [7C 13 708 UB UC UD 13 708

ä - d'exploitation UE UF
a. :
: Dont dotations - financières UG UH
S et reprises

ë - exceptionnelles UJ UK
m

ô Titres mis en équivalence : montant de la déprécation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5e du C.G.I. 19

(1) à détailler sur feuillet séparé selonF année de constitution de la provision ou selon l'objet de in provision.

NOTA Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur F état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l'article 38 fl de
l'annexe Hi au CGI.   

* Des explications concernent cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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D ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET PGFiP N°2057-SD 2019
DES DETTES À LA CLÔTURE DE L' EXERCICE*Formulmre obligatoire (arucle 53 À

du Code général des impôts)   
 

 

  

  

 
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

  
 

  
 

 

      
 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

    
    
        
 

Désignation de l'entreprise :  LS9 Néant [2] *

CADRE À ÉTATDES CRÉANCES Montant brut Al anau plus A plusd un an

40 Créances rattachées à des participations UL UM UN

53
S&| Prêts (1) (2) UP UR US
em

a 2 Autres immobilisations financières UT 1000 UV UW 1 000

Clients douteux ou litigieux VA 16 450 16 450

Autres créances clients UX 406 110 406 110

E [sent(omene D[z:
<
= Personnel et comptes rattachés UY

© « 2 « : .
# Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ
Le]
Æ . Impôts sur les bénéfices VM g 9
5 État et autres

< . Taxe surla valeur ajoutée VB 14 732 14 732
nt) collectivités
ER Autres impôts, taxes et versements assimilés VN

A publiques -
Divers VP

Groupe et associés (2) VC

gere divers (dontcréancesrelatives à des opérations VR 31210 31210
& pension de titres)

Charges constatées d'avance VS 11185 11185

TOTAUX |VT 480696 [Vu] 479 696 [VV] 1 000
- é L i VD2 n Montant Prêts accordés en cours d'exercice

> des - Remboursements obtenus en cours d'exercice VE

D (2) [Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut A | a au plus À plus d'1 me 5 ans au plus À plusde Sans

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y

Auires emprunts obligataires (1) 7Z

Emprunts et dettes auprès à 1 an maximum à Forigine VG
dés étabt de

crédit {1} à plus d'i anà l'origine vH 43 366 43 366

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et comptes rattachés 88 236 358 236 358

Personnel et comptes rattachés 8c 31 293 31 293

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 22 837 22 837

à Le 8E
. Etat et Impôtssur les bénéfices

Ë autres Taxe sur la valeur ajoutée VW 100 293 100 293

© « " . .

1 collectivités Obligations cautionnées VX
ms

g| Publiques Autres impôts, taxes et assimilés VO 8 125 8 125
Se

S : de l
« Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J
uw

ë Groupe et associés (2) Vi 6 098 6 098

ô ques5{dont dettesrelatives à des opérations de pension SK 30 830 30 830

Æ

È Dette représentative de titres empruntés ou remis en 72

ë garantie *

Produits constatés d'avance 8L

TOTAUX IVY 479 200 VZ 479 209

a : : : Montant des divers emprunts ct dettes contractés
S a) Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ (2) auprès des associés personnes physiques VL

2
Ê Emprunts remboursés en cours d'exercice VK * Des explications concernantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032
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TDœisesa  (@) | DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL |  DGFiP N° 2058 - A - SD 2019
 

 

 

 

 

 

 

 

       
  
       

 

 

 

  
 

 

 

       
 

 

 

 

 

  

  
 

  

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

            
         

 

 

 

 

 

        

du Code général des impôts)

: : x : : : Exercice N, closle :4 . ni w +: * 4
Désignation de l entreprise :  LS9 Formulaire déposé au titre de FIR | er| | Néant [7] [30/09/2019 |

1 RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L' EXERCICE [WA 25 098

Rémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR) WB

Avantages personnels non déductibles* (sauf wWD Amorlissements excédentaires (art, 39-44 du CGI WE
e 5 amortissements à porter ligne ci-dessous) et autres amorhissements non déductibles * XE

n 2 Autres charges et dépenses somptuaires WF Taxe sur les voitures de sociétés wG
8 # L(art.39-4 du CGI.) {entreprises à l'IS)

£ 5 Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre RA ( Part des loyers dispensée de réintégration RB
&S “© d'un crédit-bait immobilier el de levée d'option (art 239 seues D} }
Es TT 7 z =
8 Æ Provisions et charges à payer non déductibles wi Charges à payer hées à des états et territoires se
2 5 (cf tableau 2058-B,cadreIll) non coopéranfs non déducubles (ef 2067-BIS) XW 5 491
En 7 ”
ES S Amendes et pénalités WJ $ 491 Chargesfinancières (art, 212 bis} * XZ

CG

© 8 Réintégrations prévuesà l'article 155 du CGI * XY

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2632-NOT-SD) 17 8830

t Bénéficesréalisés par une société WL, Résultats bénéficiaires visés .
Quote-part de personnes ou un GIE à l'article 209 B du CGI L7 K7

. _i x o 04 (12.80 6 pour les entreprises soumises à l'impôt sur le£ _& ÎMoins-valuesnettes imposées aux taux de 15 % ou de 19% revenu) 18

8 5 & 7 a
FE à long terme - imposées aux taux à 0 % 2N

$ 5 ion i salisé - Plus-values nettes à court terme# £ à Fraction imposable des plus-values réalisées au { S WN
sés i £ri : s :
% cours d'exercices antérieurs* - Plus-values soumises au régime des fusions wo

Écarts de valeurs liquidatives sur  OPCVM*(entreprises à l'IS) XR

lntérêts excédentares Zones d'entrepnses* H

Réintégrations diverses à détailler Cart 39-1-3e et 212 du C.G1) Sy (activité exonéréc} sw WQ 11553

sur feuillet séparé DONT * Déficits étrangers antérieurement sx Quote-part de 12% des 40
déduit par les PME {art 209€) plus-values à iaus zéro

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

| TOTALI [WR 50972

IL DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE |WS

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.ILE.* wT

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées,ct réintégrées dansles résultats comptables de l'exercice 4er tmbleau 2058 1.SD, cadre ti) WU

É - imposées au taux de 15 % (12.80 % pourles entreprises soumises à I‘ impôtsur le revenu) Wv

8 Plus-vaiues - imposées au taux de 0 % WE
E à nettes =:

BE LE - imposées au taux de 19% WP
se à
Ss É£S - imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures Ww8F3: long terme

< FE - imputées sur les déficits antérieurs XB
21 € 7
RE Æ Autres plus-values imposées aux taux de 1S % 16
Ë = = 7 “ T TT ge
ë Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ

Éé Régime des sociétés mères et desfiliales * Quote-part de frais et charges restant imposable à déduire 2À XA

& Produit net des actions et parts d'intérêts : des produits nets de participation )É

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dansles collectivités d’outre-mer *. ZY

Majoration d'amortissement* XD
8 & x . Entre: o Je Éses55 | forces. [ko eme [12 ms | Xe
S 5 là g 5 Léiicués 43 septies) tt Maesies A)

8 1285 SE SNS RER »
2 5 558 Pèle de coupétiert hors L6 sasLR dede PA

5 :3 & I0ICEUE 44 umdecies) dr 20807 terdecles}
E'o Rivrurr “Bassin d'emphi à rod) nanniser one franche d'actinité me

5 < $ {art 44 octies el cles A) OV Last #3 duxiecies) 1F Catguetelenes) XC

Bassin wrbuin à d er (4 Zone de revitalisation rurale (art. 44
4 deetes) pre [PP quindecies) ' PC ”

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l' IS) XS

Déductions diverses à détailler sur Dontdéduction exceptionnelle x9 Créance désogéepar " zZ ) XG 1 736
feuillet séparé pourinvestissement report enarrière de déficnt

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

IE. RÉSULTAT FISCAL | TOTALII |XH 1736

| | | bénéfice (I moins Il) fx 49 236
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : déficit (Il moins D x

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à 1'1S)* ZL

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS) * ‘ XL

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICEigne XN) ou DÉFICFF reportable en avant(ligne XO) XN 49236 |xo
* Des explications concernant celte rubrique sont données dans {a notice n° 2032-NOT-SD
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CD _ _ DGFiP N° 2058 B SD 2019

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER

Formulaire obhgatorre(arucle 53 A ET PROVISIONS NON DEDUCTIBLES
du Code général des impôts)   
 

 

Désignation del'entreprise L'S9
 

 
 

 

 

 

 

 

Néant C]*

| SUIVI DES DÉFICITS
Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A} K5

Déficits reportables (différence K4 - KS) K6

Déficit del'exercice (tableau 2058A,ligne XO) YJ

Total des déficits restant à reporter (différence K6 + VIH) YK  
 

LE. | INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

 Montant déductible correspondant aux droits acquis parles salariés pour les entreprises
placées sous le régime de Tlarticle 39-1,1e bis AÏ lerdu CGI, dotations defexercice [zT | 22 584

HI. | PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
   
 

 

 

 

(à détailier, sur feuitlet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice

déductibles pourlesEnrenriesplacdessousderégimedelaricle29.1.loBiAL2 du CGI ZV] zw|
Provisions pour risques et charges *

8x 8Y

8z SA

9B 9c

Provisions pour dépréciation *

9D, 9E

SF 9G

9H 9J

Charges à payer

K 9L.

9M 9N

Ê 9P 9R

8 9s 9T

& TOTAUX (YN=ZVàa9S)aæ(vo=ZzWa9T) [YN Yo
. à reporter au tableau 2058-À : Ÿ Ÿ

À ligne WI ligne WU

È CONSEQUENCES DE LA METHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CG)

ë Montant au début de Imputations Montant net à la fin de

exercice l'exercice
 Montantde la réintégration ou de la déduction Li

     
 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dansla notice n° 2032

(1) Cette case comprend au montant porté surla lignes YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.
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D TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DGFiP N° 2058 - C - SD 2019
(D ET RENSEIGNEMENTS DIVERS  Fomulaire obligatoure (article 53 A

du Code général Les impôts)
 

 

  
 

 

 

 

 

  

        
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

  
 

 

 

 

    
          

 

   
 

 

         

Désignation de l'entreprise LS9 Néant []*

Report à nouveau figurant au bilan de - Réserves légales ZB
l'exercice antérieur à celui pour lequel la OC -2 775 Affectations { |

déclaration est établie aux réserves - Autres réserves ZD
2

É Résultat de l'exercice précédant celui pour ob 18 600 & Dividendes ZE
5 lequella déclaration est établie © Autres répartitions ZF
É =
© Prélèvements surles réserves GE a Report à nouveau ZG 15 825

. & {NB : le total doit nécessairement

TOTALI |OF 15 825 être égal au total Hi} TOTALII [ZH 15 825

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N :

. . . Préciser le prix Ge revient des
Ê - Engagements de crédit-bail mobilier (biens pris en crédit bail 37 ) Ya

Ë - Engagements de crédit-bail immobilier YR
S
ë - Effets portés à l'escompte et non échus YS

- Sous-traitance YT 60 762
8 : : : dont montant des loyers des biens pris
È - Locations, charges locatives et de copropriété € en location pour une durée > 6 mois 38 ) xQ 100 378

œ - Personnel extérieur à l'entreprise YU
Le] u « 8 qe + £ 4:

FA Éx - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 5 892
(22)

© ë - Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV

F4 É dont cotisations versées aux organisations

a E - Autres comptes { syndicales et professionnelles ES ) ST 338 625

= Total du poste correspondantà la ligne FW du tableau n° 2052 ZJ 505 657

ë & |-Taxe professionnelle * , CFE, CVAE vw 2 581
un *e + 4 +

se - Autres impôts, taxes et versements assimilés Métroliers intérieure sur les produits [2S | ) 9Z 4 921

2 :
T Total du compte correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 YX 7 502

& [ Montant dela T.V.A. collectée YY 4 869

> - Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant YZ 2 706
E« pas des immobilisations

- Montant brut des salaires (cf. dernière déciaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS de 2018) * OB

- Montant de la plus-value constatée én franchise d'impôt lors de {a première option pour le régime simplifié d'imposition * os

a - Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * ZK %
+ tu NT ME) c =Es Ê - Filiales et participations : (Liste au 2059-G prévu St ow cocher 1
È % |- Numéro de centre agréé * XP par art. 38 de P’ann. IH au CGI) sinon 0 ZR

£ - Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'articie 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice RG

= — Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le RH

8 cadre de l’article 217 acties
S Société : résultat commesielle us
ë n'avait jamais été membre du grouDe. JA | Plus-values à 15% |JK Plus-values à 0 % JL
ee # a

Ë A co | .. À Plus-values à19% JM Imputations JC
La

= 3#18 Groupe : résultat d'ensemble. lID L Plus-values à 15% IN Plus-valuesà0% 30
& [4 C -
S & ° Plus-values à 19% JP Imputations JF

Si vousrelevez du régime de groupe ‘ mdiquer 1 si société JH eo + set ns 33
mère,2 si société filiale — ] N°SIRET de la société mère du groupe | | | | | | | | | | | |     
 

{1} Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou nuses en réserve au cours de Fexercice dont les résulints font l'objet de la déclaration Il ne conceme donc pas, en principe,

les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient où non déjà font l'objet d'une précédente affectation,

*Des explications concernant cette rubnque sont données dans ln notice n° 2032 (et dans la notice n°2058-NOT pour le régime de groupe)
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D DGFiP N° 2959 - A - SD 2019

(2) [DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS VALUES|
Formulmre obligatoire {article 53A

du Code général des impôts}
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
  

  

  

 

  
 

 
 

  

  
   
 

    

Désignation de l'entreprise : LS9 | Néant [X] *

A- DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
- — Tr] DES CREME TAN I 7 5 Pr

Nature et date d'acquisition des éléments cédés Frorigine Valeur "o en Àani d'impôt Autres "© Valeur©

l

2

3

*» 4

8E 5

a
= 6

"eÉ 7

E ls
mi

9

10

it

12

B- PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées *

Prix de vente Montant global de la plus-value ou de Court terme Long terme Plus-salues tasables

la moins-value à 1958 (D
© © 19% 15 % ou 12,8% 0%

}

2

3

# 4
L2]

É
Lis
s
216

5
© |7
E
Es

— lo

10

hi

12

13 Fraction résidueile de la provision spéciale de réévaluation FR Se

afférente aux éléments cédés

14 Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux Ps .

… éléments cédés \ 2

Ê 15 Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des 4

6 charges déductibles par une disposition légale &
o #
& A non en bilité et corr dant à la déd fiscale LL . . e
T £ 16 pour investissement, définie parles lois de 1966, 1968 et 1975, effectivement utihisée

È vo Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d'exploitation de brevets *
© £ 17 Efmsant partie de F'actif immobilisé et n’a ant pas été nequis titre onéreux depuis moins
«15 de deux ans *

À & l18 Provisions pour dépréciation destitres relevant du régime des plus ou moins-

S |E values à long tenne devenues sans objet au cours de l'exercice ,
ë =
S l< 19 Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des

s = titres relevant du régime des plus ou moins-values à long terme : +
Ed

Se 20 [DiversAà donnersursur une note annexe)"      
* Des explications concernant cetie rubrique sont données dansla notice n°2032
{1} Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application desarticles 238 bis JA, 208 Cet 210 E du CGL
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lcerfa) DGFiP N° 2059 - B - SD 2019

G@3) AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OÙ D'APPORTFormulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts.)
  
 

 

Désignation del'entreprise : LS9 Formulaire déposé au . *
titre de FIR EU Néant

    
 

À ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
€@l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge parles sociétés absorbantes) (cf. cadre B)
 

 

Origine Montant net des Montant Montant compris Montant restant à
plus-values antérieurement dans le résultat réintégrer

imposition répartie réalisées * réintégré de l'exercice

 Plus-values réalisées " nu
sur 3 ans (entreprises à l'IR)
  

  

  

 

 

 

 

au cours de sur 10 ans

, sur une durée différente (art. 39
l'exercice quaterdecies l ter et | quater CGT)

TOTAL 1

se , : Montant net des Montant antérieurement Montant rapporté au Montant restant

imposition répartie plus-values réalisées à onigine réintégré résultat de l'exercice à réintégrer

N-1

sur 3 ans au titre de
N-2

N-]
 Plus-values réalisées

Sur 10 ans ou sur une durée  N-2
différente (art. 39

à N-3
quaterdecies 1 ter et 1

quater du CGT) (à N-4
préciser) au titre de :

 

au cours des

 

exercices antérieurs
 

N-5
 

N-6
 

N-7
 

N-8
 

N-9

 

TOTAL2

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxéeslors des opérations de fusion ou d'apport.

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission (personnes Plus-vaiues d'apport à une société d'une activité

morales soumises à l'impôt surles sociétés seulement) professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

     
 

 

Montant net des

plus-values réalisées à
l'origine

Grigine des plus-values et date Montant antérieurement Montant rapporté au Montant restant
des fusions ou des apports réintégré résultat de l'exercice à réintégrer

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(2
01
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TOTAL

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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DGFiP N° 2659 - C - SD 2019

[SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME|CZ
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts).
 

 

Désignation de l'entreprise : LS9 Néant *

 

Rappel de la plus où moins-value de l'exercice relevant du taux de 15 %@D ou 12,80 % @

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilières non cotées
exclus du régime du long terme (art 219 I a sexies-0 bis du CGI) @

 

 

oœ Entreprises sounuses à l'impôt sur les sociétés Gains nets retirés de la cession de certains titres dontle prix de revient est supérieur à
6 Entrepnises soumises à l'impôt sur le rmenu 22,8 ME (art. 219 ! a sexies-0 du CGT) QD   
 

 

1 - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. Moins-values Imputation sur les plus-values à Solde des

Origine à 12,80 % long terme de l'exercice moins-values
© © imposables à 12,80 % à 12,80 %

Moins-values N

nettes

Ne!

Moins-values N2

nettes à

long terme N-3

subies au
N4

cours des

dix exercices N-5

antérieurs

{montant N-6

restant à N-7

déduire à la

clôture du N-8

dernier No

exercice)

N-10   
 

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS*
 

Imputations sur les ptus-

 

 

eo ' Imputations Solde des moins-values à
Moins values values à long terme sur Fe os reporter

Origine À 1904 A19% %i =à ou F5 %imputables sur le À 19% ou 15% imputables sur le ‘ « col, = +()+

A 15% 3 us c résultat de l'exercice (arucle 2191 résultat de l'everciee (article 219 1 a À 15 % Ou de l'exercice @ 8 & ®
oua 8 a sexies-0 du CGI) sexes-0bis du CGI) À 16,5% [ER "XX

Moins-values ; °

nettes .
 

Moins-values

nettes à N-2
 

 

 

 

 

 

 

 

 

long terme

É subiesau  N-3
& [cours des dix N4
S exercices

à antérieurs  N-5

È {montants

Le restantà N°6
e sa:
$ déduireàäla

ë clôture du

3 dernier N-8

£ exercice)
ED
€ -5
mn

ë
® N-10        
 
{1} Les plus-values et tes moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5% {article 219 ! a du CGi), pour les

exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dansla notice n° 2032
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lcerfa) DGFiP N° 2059 - D - SD 2019

@5) . RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS-VALUES À LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS  Formulaire obligatoire

{article 53 À du Code
 

 

  
 

général des impôts) (personnes morales soumises à impôt sur les sociétés seulement)*

Désignation de l'entreprise : LS9 Néant [X] *

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L'ENREGISTREMENT DELA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N
 
 

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme
 

taxées à 10% taxées à 15% taxées à 18% taxées à 19% taxées à 25%
 
Montant de la réserve spéciale

à la clôture de l'exercice précédent (N-1) 1

Réserves figurant au bilan des sociétés

absorbées au cours de l'exercice

TOTAL {lignes let2} |3

 

 

 

- donnant lieu à complément 4
Prélèvements d'impôt sur les saciétés L

opérés 
- ne donnant pas lieu à complément

d'impôt sur les sociétés 
 

TOTAL (lignes 4 et 5) 6

 

Montant de la réserve spéciale à la clôture

de l'exercice (ligne 3 - ligne 6} 7      
 

n | RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS *(5c, 6e, 7e alinéas de l'art. 39-1-5e du CGI)

Réserve figurant au bilan des montants prélevés surla réserve
sociétés absorbées au cours

 

Montant dela réserve montant de la réserve à la

à l'ouverture de l'exercice donnantlieu à complément ne donnant pas lieu à clôture de l'exercice
de l'anné:

O STARS ® d'impôt  _@ complément d'impôt  (#) ©

 

       
 

* des explications concernantcette rubrique sont données dansla notice n° 2032
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Formulaire obligatoire {article 53
A du Code général des i

 

DÉTERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

  ôts)
  

DGFiP N° 2059-E-SD 2019

 

Désignation de l'entreprise : LS9 | Néant [7] *
 

Exercice ouvert le :(1/10/2018... Durée en nombre de mois Le)
 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS
 

 

 

 
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

Effectif moyen du personnel * : vP 5

Dent apprentis YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RE

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I- Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 920 868

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL1 OX 920 868

IT- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 35

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues OF

Variation positive des stocks OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

TOTAL2 OM 35

HI- Charges à retenir pourle calcui de la valeur ajoutée

Achais ON 166 164

Variation négative des stocks OQ

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR 92 212

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre os

d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 771

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OÙ

Fraction déductiblede la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une os

convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporellessi rattachées à une activité normale et courante OY

TOTAL 3 OJ 259 147

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée (Total 1 + total 2 - total 3) [oc | 661 755

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le formulaire n° 1339-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires SA 661 755

n° 1329-AC et 1329-DEF).   
 

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE
 

Si vous êtes assujettis à la CVAE ct mono-établissement au sens de la CVAE (ef. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre ci-

dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD
 

 

    
  
 

MONO ÉTABLISSEMENTau sens de la CVAE , cocher la case EV x

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX) GX 920 868 Effectifs au sens de la CVAE * ÎEY 7

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) FHX

Période deréférence foylolrl/T1lof/T2fof1[8le13[0[/[of9o[/12{0olf1
Date de cessation HR / f           
  (1) Attention,il ne doit pas être tenu compte dans leslignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en

ligne OÙ.
* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CFAE-SD $ Képartinon des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au $déclaration des
effecufs.
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 DGFiP N° 2659-F-SD 2019
q?) [_ COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
Aù

liste des personnes ou proupements de personnes de droit ou de fait détenant ÎL 8 ë @
N° de dépôt directement au moins 10 % du capital de la société) 1 Néant * [1

EXERCICE CLOS LE 30/09/2019 N° SIRET [ al 112] 8 31 3 &l il 7] ü 6] fl 1] 4]

DÉNOMINATION DEL'ENTREPRISE [_LS9 |

Formulaire obligatoire
 

 (art. 38 de l'ann. Il au C.G

   
 

 
 

 

 

ADRESSE(voie) [| 44 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny |

 
 

 
 

 

 

 

CODE POSTAL | 91100 ] VILLE { CORBEIL-ESSONNES |

[Nombre total d'associés ou d'actionnaires personnes morales de l'entreprise ÎP l | | Nombre total de parts ou d'actions correspondantes [p3 | |

[Nombre total d'associés où d'actionnaires personnes physiques del'entreprise [P2} } | {Nombre total de parts ou d'actions correspondantes {P4l 200 |
 

 

1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES:

Formejuridique _______] Dénomination | |

N° SIREN(si société établie en France) [ | % de détention EL] Nb de parts ou actions ET]

Adresse: N° | ] Voie | ]

CodePosal CT] Commure| rsCT]
Formejuridique ES Dénomination | |

N° SIREN (si société établie en France) [ } % de détention [777] Nb de parts ou actions ET]

Adresse : N° Voie{ | [ |

Code es[7] Commune | |Pas
FormejuridiqueD Dénomination | |

N° SIREN {si société établie en France) { | % de détention [LL] Nb de parts ou actions ES

Adresse : N° f | Voie Î |

Code resal TT] Commune JP
FormejuridiqueD Dénomination | ]

N° SIREN(sisociété établie en France) | | % de détention [_Nb de parts ou actions ]

Adresse : N° | | Voie [ |

Code Postal [LL] Commune ] Pays | |

I1- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES:

Titre (2) Nompatronymique [ RIBEIRO | Prénom(s)
Nom marital [RIBEIRO | % de détention 100,0000 Nb de parts ou actions 280,00

Naissance : Date N° Département Commune [ ] Pays Î PRT |

Adresse : N° [46 Voie [| Boulevard Jean Jaurès |

Code Postal [91100 | Commune [corgen -ESSONNES ] Pays [France |

Titre) [2] Nom patronymique À Prénom(s) [2777]
Nom marital | À % de détention LC] Nb de parts ouactions [7]

Naissance: DateES N° Département L__] Commune { | Pays |

Adresse : N° | | Voie | ]

Code Postal [________]  Communel J Pays [ |

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombrede lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dansce cas,il convient de numéroter chaque tableau en haut et à
gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
€2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou M! E pour Mademoiselle,
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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DGFiP N° 2059-G-SD 2019
 

 

 D Formulaire obligatoire
(art. 38 de l'ann. III au C.G.4.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
  

Q)
{tiste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait

dont la société détient directement au moins 10 % du capital)   N°de dépôt [À] Néant *
 

EXERCICE CLOS LE 30/09/2019  wsrer: [AUSSII0 OT A
 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE  [LSO

 

ADRESSE(voie) [44 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny

 

CODE POSTAL [ 91100
 

VILLE  [ CORBEIL-ESSONNES |
 

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉFENUES PAR L'ENTREPRISE
 

  Ps |
 

 

DénominationFormejuridique LT] |
 

N° SIREN (si société établie en France) | % de détention C3
 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Adresse: N° [_______} Voie | |

Code Post CT CommeD asD
Formejuridique1 Dénomination  { |

N° SIREN (si société établie en France) | } % de détention [7

Adresse : N° [D Voie | |

Code Postal CT CommunePs
Forme juridique } Dénomination | |

Ë N° SIREN (s: société établie en France) l % de détention [3]

Pages ON CT vor| |
Ê Code Postal [TT Commune [77 Pays|<

ë Formejuridique [777777] Dénomination | |
5
È N° SIREN (si société établie en France) ! Î % de détention [1

Adresse : N° [TL] Voie | |

Code Posal CT CommunePs
 

Formejuridique | } [Dénomination
 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention [7
 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

Adresse: ne [2] Voie | }

Gers CT Comme CT 8CE
Forme juridique | Dénomination | |

N° SIREN (si société établie en France) | ] % de détention [777

ares: M CT] voi| |
Code Postal [LT] Commune LL 8EEE
 
 

DénominationFormejuridique [2727] [
 

N° SIREN (si société établie en France) | ] % de détention [7

 

 

 
 

 

 

 

 

  Adresse : N° ET Voie | |

Code Postal [7] Commune [2 Pays [27]
Formejuridique [77] Dénomination | |

N° SIREN (si société établie en France) | ] % de détention [71

Adresse: N°1 Voie | |

Code Post ET] Commune CE] PaD  
 

{5} Lorsque fe nombre de filiales excède le nombre de tigres de l'i uuliser un ou pl

cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de celte même cas:

* Des explications concernant cette rubrique sant données dans la notice 2032.
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

N° 2067-SD
( 2019 }

ANNEE 2019 ou exercice

CD
N° 110693*20

Formulaire obligatoire (article 54 quater
du Code général des impôts)

   Féheté » Égatrs + Fnsioreté
RÉPUBLIQUE FRANEAIST

RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

 

 

 

    
 

 

 

 

   
 

Désignation de l'entreprise  LS9 du 01/10/18

Adresse 44 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 91100 CORBEIL-ESSONNES au 30/09/19

À. FRAIS ALLOUÉS DIRECTEMENT OÙ INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice Q

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE

VIEIRA RIBEIRO Marcelino Président 46 Bld Jean Jaures| 9 Marcelino Présiden 91100 CORBEIL ESSONNES
2 DIOGO FERNANDESCarlos Conducteur d'engins 86 Rue d'Angouleme

91100 Corbeil Essonnes
= ES nnoi 6 Impasse du Parc3 VIEIRA FERNANDESLeandro Conducteur d'engins 91100 Corbeil Essonnes

; ; 52 Rue Obrkampf4 Pinto Dos Ramos Joao Chauffeur Poids Lourds 91100 Corbeil Essonnes

5 Vieira De Sousa Florentino Opérateur Engins de chantier 3eCenuesROUSSEAU

6

7

8

9

10

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OÙ INDIRECTES (dansl'ordre dutableauci dessus} Frais de DÉPENSESETCHARGES TOTAL,

Montantdes Montant des Valeur des Montant des voyages _— Fi DES
rémunérations Mlanatone en rembour TOTAL DES et de aux véhicules aux affecté 5
de toute nature diverses nature anel COLONNES déplacements et autres biens à l'exploitation CCE

Cv notice @ }

|

(v. notice @)

|

Cv. notice ®)

|

(v.noice @) tàd (v. notice @ } Cv. notice @ } (v. notice @ ) #
1 2 3 4 5 6 7 8 9

l 46 996 46 996 46 996

2 33 063 33 963 33 063

3 38 139 38 139 38 139

4 32 021 32 021 32 021

S 25 254 25 254 25 254

6

7

8

9

10;

AT 175473 175 473 175 473
Em

È *# TOTAUX

9
&] B. AUTRES FRAIS 10

Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 69 € par
1 bénéficiaire (toutes taxes comprises)

à Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachentà la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement 443

Total 443
<

a] C. ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE{ynotice @ ) :

ô Total des dépenses Bénéfices imposables @
HE

À] - de l'exercice 2019 (total col. 9 + total col. 10) @ 175916 - de l'exercice 2019 @ 49 236

Ô| - de l'exercice précédent @ 0 - de l'exercice précédent @ 15 964

Nom et qualité du signataire À Corbeil Essonnes ,le 15/01/20
Ribeiro Signature,
Président 
 

Les montants sont arrondis à l'unité la plus proche.

Copie certifiée conforme
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Désignation de l'entreprise LS9

Numéro de siret 81283581700014   
 

. TAUX RÉDUIT D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
DÉTERMINATION DES BÉNÉFICES SOUMIS AU TAUX RÉDUIT

(article 219-[-b du CGI : article 46 quater-0ZZ bis À de l'annexe IH)   

 

IDENTIFICATION DE LA SOCIÉTÉ
 

 

  

  
 

6 +
Désignation de la société et adresse de son N° de SIRET du principal Code APE
7. . . établissement

principal établissement
81283581700014 77322

LS9 Adresse du siège social
44 Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny (si elle est différente de l'adresse ci-contre)

91100 CORBEIL-ESSONNES

I. RÉSULTATS DE L'EXERCICE €
 

A. Résultats imposables dans les conditions de droit commun.
 

Bénéfice net de l'exercice avant imputation des déficits antérieurs

4 (tableau 2058, ligne XI ou tableau 2033 B,ligne 352) 49 236
Dont plus-value nette à court terme

b (tableau 2059 À,total colonne 11 ou tableau 2033 C,ligne 596)

Déficits imputés au titre de Fexercice

© (tableau 2058 À, ligne XL ou tableau 2033B,ligne 360)

 

 

 

B. Résultats relevant du régime des plus-values à long terme
 

Plus-value nette à long terme de l'exercice

pour les entreprises soumises au régime réel normal, tableau 2058A,ligne WV

Dontrésultat net de la concession de licences d'exploitation d'éléments mentionnés au 1 de l'article 39 terdecies

du CGI (tableau 2059 À, ligne 17 ou tableau 2033 C,ligne 593)

f Dont moins values à long terme ou déficits imputés au titre de l'exercice

(pourles entreprises soumises au régime réel normal, tableau 2058 À, lignes WW et XB)

d
 

  
 

 

Il. BÉNÉFICE SOUMIS AU TAUX RÉDUIT
 

g Montant maximum éligible au taux réduit : 38120 € x durée de l'exercice (en mois/12) 38 120

 

h Dont plus value nette à court terme imposable (1)

 

i Dont résultat net imposable dans les conditions de droit commun autre que la plus-value nette à court terme de l'exercice. 38 120

 

. Dont résultat net imposable de la concession delicences d'exploitation d'éléments mentionnés au 1 de l'article 39
1 |ierdecies du CGI (2)
k Dont plus value nette à long terme autre que le résultat net imposable de la concession de licences d'exploitation

d'éléments mentionnés au ! de l'article 39 terdecies du CGI

 

 

Total lignes h à k 38 120
 

1_| 11 BÉNÉFICE SOUMIS AU TAUX NORMAL À 331%  (otaldes lignes (a-c-h-i) à reporter cadre c-1
de l'imprimé n°2065)

IV PLUS-VALUE NETTE A LONG TERME SOUMISE AU TAUX DE 15 % (Total des lignes (d-j}

à reporter cadre c-1 de l'imprimé n°2065)

      
(1) La plus value nette à court terme peut être soumise au taux réduit par priorité sur les autres éléments concourant à la détermination du

résultat imposable dans les conditions de droit commun. En cas de déficits des exercices antérieurs imputés surle résultat de l'exercice, cf.
n°78. de l'instruction.
(2) Le résultat net de la concession de licences d'exploitation d'éléments mentionnés au 1 del'article 39 terdecies peut être soumis au taux

réduit parpriorité sur les autres éléments concourant à la détermination de la plus value nette à long terme de l'exercice. En cas

d'imputation de moins values nettes à long terme d'exercices antérieurs ou du déficit de l'exercice, cf. n°78. de l'instruction.

Topyright Groupe ISA 2019 ISACOMPTA

Copie certifiée conforme
ME 22/06/2020 10:15:36 Page 29 sur 35
N° de dépôt - 2020/4926 / 812835817

 



We,

 
Désignation de l'entreprise LS9

Numéro de siret 81283581700014   
 

RÉPARTITION DU BÉNÉFICE IMPOSABLE ENTRELES DIFFÉRENTS TAUX
 
 

 

 

 

   

Bénéfice

Bénéfice soumis au taux réduit à 15 % 38 120

Bénéfice soumis au taux normal à 28 % 11116

Bénéfice soumis au taux normal à 33 1/5 % Q

Résultat imposable dans les conditions de droit commun . 49 236
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N°2079-CICE-FC-SD

(2019)

 

D
N° 15442*04 Eéhesté v Égnise e Frersenité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
CRÉDIT IMPÔT POUR LA COMPÉTITIVITÉ ET L'EMPLOI

(Article 244 quater C du code général des impôts)

Dépenses engagées au titre de l'année civile 2018

FICHE D'AIDE AU CALCUL

   

Ce formulaire ne constitue pas une déclaration. Il n'a pas à être transmis spontanément à l'administration. La déclaration des
réductions et crédits d'impôt n°2069-RCT-SD constitue le support déclaratif du crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi.

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Nom et prénoms ou dénomination de l'entreprise N° SIREN del'entreprise

LS9 812835817

1- CALCUL DU CRÉDIT D'IMPÔT | i ANNÉE CIVILE 2018

A - Sur les rémunérations versées hors départements d'outre-mer (DOM)

Montant total des rémunérations versées n'excédant pas 2,5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors

rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans tes DOM (reporter le montant
cumuléfigurant sur le bordereau récapitulatifde cotisation (BRC) ou la déclaration unifiée de cotisations sociales 1 95 140

(DUCS) oula déclaration trimestrielle de salaires (DTS) relatifau dernier mois ou au derniertrimestre de
l'année,‘ hors rémunérations versées dans es DOM)

Montant du crédit d'impôt (ligne 1 x 6%} 2 S 708

Montant des rémunérations éligibles à {a majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement
des congés et des charges surles indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement |3a

aux caisses de compensation prévue à l'article L. 3141-30 du code du travail secteurs du BTP, des transports,
des spectacles et des dockers).

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L. 3141-30 du code du travail ((ligne 3a x 3b
6%) x 10/90)

Montant du crédit d'impôt majoré {ligne 2 + ligne 3b) 4 5 708

B - Sur les rémunérations versées dans les DOM

Montant des rémunérations n'excédant pas 2,5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées 5
dans les départements d'outre-mer

Montant du crédit d'impôt sur rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les 6
départements d'outre-mer (ligne 5 x 9%} 3

Montant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitationssituées dans les départements

d'outre-meréligibles à la majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés et
des charges surles indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux caisses 7a
de compensation prévue l'article L. 3141-30 du code du travail secteurs du BTP, des transports, des
spectacles et des dockers).

Montant de la majoration prévue pour les employeurs visés à l'article L. 3141-30 du code du travail ((ligne 7a x 7
9%) x 10/90)

Montant du crédit d'impôt majoré sur rémunération versées à des salariés affectés à des exploitations situées

dans les départementsd'outre-mer {ligne 6 + ligne 7b) 8

Quote-part de crédit d'impôt résultant de ia participationde l'entreprise dans des sociétés de personnes ou 9
groupements assimilés (reporter le montant indiqué ligne 12)

Montant total du crédit d'impôt {ligne 2 ou ligne 4 + ligne 6 ouligne 8 + ligne 9) 10 5 708

Dont crédit d'impôt relatifaux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les 11

départements d'outre-mer     
 

î
Les entreprises éligibles au CICE sont tenues de s'acquitter de leurs obligations déclaratives à la fois auprès des organismes collecteurs des

cotisations sociales et auprès de l'administration fiscale

Cf. $ 55 du BOI-BIC-RICI-10-150-20.

3
4 Pour des rémunérations versées en 2018 à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'outre-mer, le taux est fixé à 9%.

Cf. $ 55 du BOI-BIC-RICI-10-150-26.

ani
. £ un

MINISTÈRE DE L'ACTION
ÉTUES COMPTES PERLICS
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11 - CADRE À SERVIR PAR LES ENTREPRISES DÉCLARANTES QUI DÉTIENNENT DES PARTICIPATIONS DANS DES
SOCIÉTÉS DE PERSONNES OÙ GROUPEMENTS ASSIMILÉS NON SOUMIS À L'IMPÔTSUR LES SOCIÉTÉS

   
Nom et adresse des sociétés de personnes ou groupements assimilés Montanttotal du Montant dele créance! 86 de droits détenus Quote-part du

et n° SIREN crédit d'impôt en germe” cédée dans la société crédit d'impôt
(préfinancement} © @-QYO

TOTAL 12

 

 

TT - CADRE À SERVIR POUR LA RÉPARTITION DU CRÉDIT D'IMPÔT ENTRE LES ASSOCIÉS MEMBRES DE SOCIÉTÉS DE
PERSONNES OU GROUPEMENTS ASSIMILÉS NON SOUMIS À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS
 

 

Nom et adresse des associés membres de sociétés de personnes ou Montant total du Montant dela créance! % de droits détenus Quote-part du
groupements assimilés et n° SIREN (pour les entreprises) crédit d'impôt en gene” cédée dansla société crédit d'impôt

os © @-Q»G

 

 

 

 

 

       
Total   
 

IV - UTILISATION DE LA CRÉANCE
 

1V-1. Détermination du montant du crédit d'impôt disponible pourl'entreprise (sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés et les entreprises

individuelles relevant de l'impôt sur le revenu) :
  

 

Cas général

(2
01

9}
I
S
A
C
O
M
P
T
A

 

Montant du crédit d'impôt (hors quote-part résultant de la participation de l'entreprise dans des sociétés de 13
personnes ou groupements assimilés) (report de la ligne 2 ou 4 + ligne 6 ou8}

5

5 708
 

Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfinancement
 

Montant du crédit d'impôt disponible
Reporteren ligne 15 :
- le résultat du calcul (ligne 13 - ligne 14} s'il est positif;

- céro si le résultat du calcul(ligne 13 - ligne 14) est négatifou égal à =éro.

15 5 708

Co
py

ri
gh

t
G
r
o
u
p
e
I
S
A

 

Montant total du crédit d'impôt disponible (incluant la quote-part résultant de {a participation del'entreprise dans 16

des sociétés de personnes ou groupements assimilés) (ligne 12 du cadre 11 + ligne 15) 5 708
 

 

Cas particulier des sociétés relevant du régime de groupe (à compléter exclusivement parla société mère)
 

Montanttotal du crédit d'impôt du groupe ffofalisation de l'ensemble des montants de CICE des sociétés du
groupe)

Montant cédé à un établissement de crédit au titre du préfinancement 5 18
 

 

Montant du crédit d'impôt disponible
Reporter en ligne 19 :

- de résultat du calcul (ligne 17 - ligne 18} s'il est positif;
- céro si le résultat du calcul (ligne 17 - ligne 16) est négatifou égal à =éro.
 

Montant total du crédit d'impôt disponible (incluant la quote-part résultant de la participation des entreprises
dans des sociétés de personnes ou groupements assimilés) /{totalisation de la ligne 12 de l'ensemble des 20
déclarations du groupe) + ligne 197]     
5° I convient de porter le montant total de la créance cédée,et non le montant de l'avance reçue
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IV-2. Entreprises à l'impôt sur les sociétés:
 

Montant imputé sur l'impôt sur les sociétés {dans la limite du montant de l'impôt dû et du crédit d'impôt 21
déterminé ligne 16 ouligne 20) 7
 

Montant restant à imputer sur l'impôt éventuellement dû des 3 années suivantes (cas général) ou dontla restitution

(cas particuliers des entreprises nouvelles, jeunes entreprises innovantes, PME au sens communautaire et 22

entreprises en procédure collective) est à demander à partir du formulaire n°2573-SD     
- Pourles sociétés hors régime de groupe :

Les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, F1 et 14 doiventêtre reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD et ceux déterminéslignes 10 et 14
surle relevé de solde n°2572-SD.

- Pourla société mère d'un groupe de sociétés:

Les montants déterminés Hignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SDet ceux déterminéslignes 17

(augmenté dela totalité des lignes 12 de l'ensemble des entreprises du groupe) et 18 sur le relevé de solde n°2572-SD.

- Pourles sociétés filiales d'un groupe de sociétés:

Les montants déterminés lignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, 11 et 14 doivent être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD.

1V-3. Entreprises individuelles relevant de l'impôt sur le revenu : les montants déterminéslignes 1, 3a, 5, 7a, 9, 10, {1 et 14 doivent

être reportés sur la déclaration n°2069-RCI-SD et celui ducrédit d'impôt disponible déterminé ligne 16 dans la partie réductions et crédits
d'impôt de la déclaration de revenus n°2042-C-PRO(case 8TL ou 8UW).

Les demandes de restitution anticipées ou à l'issue de la période d'imputation du crédit d'impôt non imputé sur l'impôt sur les sociétés sont
Jormulées sur l’imprimé n°2573-SD par voie dématérialisée ou sur l’imprimé n°2573-SD disponible sur Leportailfiscal www.impots.gouv.fr.
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DGFIP N°2069-RCI-SD 2019

   Léterté r Égntiré « Fne

RÉPUGLIQUE FRANÇAISE

RÉDUCTIONS ET CRÉDITS D'IMPÔT
Le formulaire récapitulatif des réductions et crédits d'impôt doit être transmis obligatoirement par voie électronique.

Exercice du 01/10/2018 au 30/09/2019 ou Année: 2018

Dénomination de l'entreprise : LS9 | Néant [7]

SIREN del'entreprise | 8 | l | 2 | 8 | 3 | 5 | 8 | 1 | 7 | PMEau sens communautaire | Cocher la case |

ete

Formulaire

Obligatoire
 

   

 

 

 

 

Régime de l'intégration fiscale (article 223 À du CGI) : la société mère du groupe doit souscrire le formulaire n°2069-RCI-SD pour chacune

des sociétés du groupe y compris sa propre déclaration (article 49 septies Q de l'annexe II au CG?
 

Si vous êtes la société mère, cocher la case ci-contre | |
 

Dans ce cas, indiquer la dénomination, adresse et SIREN dela société du groupe pour laquelle les réductions et crédits d'impôt sont déclarés

(y compris pourles crédits et réductions d'impôt de la société mère)
 

Dénomination et adresse  
 

SIREN LIITIIITITII
1- RÉDUCTIONS ET CRÉDITS D'IMPÔT NE DONNANT PAS LIEU AU DÉPÔT D'UNE- .
DÉCLARATION SPÉCIALE (1}

 

 

CRÉANCES NON REPORTABLES ET NON RESTITUABLES

Réduction d'impôt pour mise à disposition d'une flotte de vélos (article 220 undecies A du CGT) |
 

 

CRÉANCES REPORTABLES

Réduction d'impôt en faveur du mécénat
 

 

Dont montant des dons et versements consentis à des organismes dontle siège est situé au sein de l'Union européenne

ou de l'Espace économique européen. 
 

Crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi (Montanttotal [ligne 1 x 6% + [ligne 2 x 9% 1# [tligne 3 x 5 708

6%] [ligne 4x 9% 1 À 10/90 + ligne 5)

| dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM

 

 

dont montant préfinancé
 

 

 

Montant total des rémunérations versées n'excédant pas 2.5 SMIC et ouvrant droit à crédit d'impôt hors rémunérations j 95 140

versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM

Montant des rémunérations n'excédant pas 2.5 SMIC versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans 2

les DOM

Montant des rémunérations (hors DOM)éligibles à la majoration pourles salariés des professions pour lesquelles le

paiement des congés et des charges sur les indemnités de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés 3

obligatoirement aux caisses de compensation prévuesà l'article L. 3141-30 du code du travail.
 

Montant des rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitationssituées dans les DOM éligibles à la

majoration pour les salariés des professions pour lesquelles le paiement des congés et des charges sur les indemnités 4

de congés est mutualisé entre les employeurs affiliés obligatoirement aux caisses de compensation prévues à l'article

L. 3141-30 du code du travail.

Quote-part de crédit d'impôt résultant de la participation del'entreprise dans des sociétés de personnes où

groupements assimilés

    
CRÉANCES NON REPORTABLES ET RESTITUABLES AU TITREDE L'EXERCICEOU DE L'ANNÉE
 

Crédit d'impôt formation des dirigeants d'entreprise
 

Crédit d'impôt pourle rachat d'une entreprise par ses salariés
    Crédit d'impôt en faveur de l'apprentissage
 

(1) Les déclarations spéciales des réductions et crédits d'impôt figurants au 1 ont été supprimées. Le formulaire n°2069-RCI-SD constitue te seul support déclaratif

de ces réductions et crédits d'impôt.

(2) Taux général de 6% et du taux de 9% pourles rémunérations versées en 2018 à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'Outre-

mer (DOM).
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Crédit d'impôt en faveur des maîtres restaurateurs
 

Crédit d'impôt pour dépenses de production d'ocuvres cinématographiques (article 220 sexies du CG)
 

Crédit d'impôt pour dépenses de production d'oeuvres audiovisuelles (article 220 sexies du CGT)
 

Crédit d'impôt pour dépenses de production de films et d'oeuvres audiovisuelles étrangers (article 220 quaterdecies du CGT)
 

Crédit d'impôt en faveur des entreprises de spectacles vivants musicaux et de variétés (article 220 quindecies du CGI)   
H - CRÉDITS D'IMPÔTAVEC DÉPÔT OBLIGATOIRE D'UNE DÉCLARATION SPÉCIALE (3)

CRÉANCES NON REPORTABLES ET NON RESTITUABLES
 

 

Crédits d'impôt afférents aux valeurs mobilières
 

CRÉANCES REPORTABLES
 

Crédit d'impôt pour investissement en Corse
 

Crédit d'impôt en faveur de la recherche
 

dont montant du crédit d'impôt pour les dépenses exposées dans des exploitations situées dans les DOM

CRÉANCES NON REPORTABLES ET RESTITUABLES AU TITRE DE L'EXERCICE OÙ DE L'ANNÉE
 

 

Crédit d'impôt famille
 

Crédit d'impôt en faveur de la première accession à la propriétép P P
 

Crédit d'impôt en faveur de l'agriculture biologique
 

Crédit d'impôt pour dépenses de production d'oeuvres phonographiques
 

(2
01
9)

IS
AC
OM
PT
A

Crédit d'impôt en faveur des métiers d'art
 

Crédit d'impôt en faveur des créateurs de jeux vidéo
 

Crédit d'impôt sur les avances remboursables pour travaux d'amélioration de la performance énergétique
 

Crédit d'impôt prêt à taux zéro renforcé
 

Crédit d'impôt en faveur du remplacement temporaire de l'exploitant agricole

Co
py
ri
gh
t
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r
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u
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I
S
A

 

Crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur productif
  Crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur du logement social    
(3) Les crédits d'impôt figurant au II doivent faire l'objet d'une déclaration spéciale distincte de la déclaration n°2069-RCI-SD).

NOUVEAUTES
- Le crédit d'impôt pour les dépenses de prospection commerciale prévu à l'article 244 quater H du CGI est supprimé à compter du lerjanvier 2018
(article 94 de ia loi n°2017-1837 du 30 décembre 26017 de finances pour 2018)

- Le crédit d'impôt en faveur des entreprises ayant conclu un accord d'intéressement prévu à l'article 244 quater T du CGIne s'applique plus pour les

exercices ouverts à compter du ler janvier 2018.

- Le taux du CICE passe de 7% à 6% pour les rémunérations versées en 2018 (article 244 quater C du CGT). Le taux reste à 9% pourles
rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les départements d'Outre-mer (DOM).

RAPPELS

Depuis le ler janvier 2018, le formulaire n°2069-RCI-SD doit être souscrit obligatoirement par voie électronique(article 1649 quater B quater du CGI
modifié par la loi n°2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016).

INFORMATIONS
Certaines données du formulaire sont susceptibles d'être transmises à la Commission européenne dansle cadre de la transparence des aides d'Etat:
- case “dont crédit d'impôt relatif aux rémunérations versées à des salariés affectés à des exploitations situées dans les DOM" (CICE à taux majoré
dans les DOM prévu à l'article 244 quater C du CGT};
- case “dont crédit d'impôt pour les dépenses exposées dans des exploitations situées dans les DOM" (article 244 quater B du CG);

- case “crédit d'impôt pour investissements outre-mer dans le secteur productif" (article 244 quater W du CGI)

Pour copie certifiée conforme délivrée le 22/06/2020
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